Règlement du Concours des Maisons Décorées de Noël
Préambule :
Ce concours a pour objectif de célébrer la magie de Noël tout en sensibilisant à l'importance de la protection de l'environnement. Les participants sont encouragés à utiliser des matériaux durables et à adopter des pratiques respectueuses de l’environnement dans leurs décorations.
Article 1 : Objectif du Concours
Promouvoir la créativité et l’esprit festif de Noël tout en respectant des valeurs écologiques.
Article 2 : Conditions de Participation
Le concours est ouvert à tous les habitants de Thélus.
Chaque participant doit être âgé d'au moins 18 ans ou être accompagné d'un adulte.
Les inscriptions doivent être réalisées avant le 12 décembre via le flyer d’inscription à déposer en Mairie
Article 3 : Thème de Décoration
Les décorations doivent être inspirées par le thème de Noël et doivent inclure des éléments écoresponsables.
Les participants sont encouragés à utiliser :
Des matériaux recyclés ou réutilisés (cartons, bouteilles, objets ménagers, etc.).
Des décorations naturelles (branches, pommes de pin, fruits, etc.).
Des lumières LED à faible consommation énergétique.
Article 4 : Critères de Jugement
Les maisons seront jugées selon les critères suivants :
Originalité : Idées créatives et uniques dans la présentation des décorations.
Esthétique : Harmonie et attrait visuel de l’ensemble.
Respect de l’Environnement : Utilisation de matériaux durables et pratiques écoresponsables.
Thème : Adhésion au thème de Noël et à l'esprit festif.
Article 5 : Déroulement du Concours
Les visites des maisons décorées auront lieu entre le 15 décembre et le 17 décembre.
Un jury composé d’au moins 3 personnes (élus ou citoyens) se rendra sur place pour évaluer les décorations.
Les résultats seront annoncés le 18 décembre sur intramuros.
Article 6 : Récompenses
Des prix seront décernés aux trois meilleures maisons en fonction des critères de jugement. Les autres participants auront un lot de consolation.
[bookmark: _GoBack]Les récompenses seront des bons d’achat remis au mois de Janvier.
Article 7 : Engagement Écoresponsable
Les participants s’engagent à respecter les principes de durabilité et à réduire les déchets dans leurs décorations.
Les participants doivent s'assurer que leurs décorations ne nuisent pas à l'environnement, en évitant l'utilisation de plastiques non recyclables et d'objets jetables.
Article 8 : Acceptation du Règlement
La participation au concours implique l'acceptation complète de ce règlement.
Les organisateurs se réservent le droit de modifier le règlement si nécessaire, en informant les participants.
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